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1. Introduction

L’inversion du sujet en français pose un problème inté-
ressant, qui est bien connu (Le Bidois, 1950) mais qui n’a
pas encore reçu de solution satisfaisante : elle est impossible
lorsque le verbe a un GN complément d’objet direct, comme
on le voit en (1)1 :

(1) a. L’enfant auquel parlera Paul
b. *L’enfant auquel donnera ce livre Paul

Nous remercions A. Abeillé, F. Corblin, A. Delaveau, C. Dobrovie-Sorin,
B. Fradin, J. Jayez, F. Kerleroux, J.-M. Marandin, J.-Cl. Milner, I. A. Sag et
I. Simatos. Une première version de ce travail, écrite en 1997, a servi de base à
Bonami, Godard, et Marandin (1998, 1999), qui présente également une analyse
de l’inversion locative.

1. On distingue entre inversion du sujet (avec un sujet GN qui apparaît
après le verbe, comme dans les structures que l’on illustre ici), et inversion cli-
tique (avec un clitique sujet comme suffixe verbal, compatible avec un GN sujet
à gauche du verbe : quand (Paul) arrivera-t-il ? ) ; cf. Kayne (1973).
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enchâssé entraîne l’inversion du sujet du verbe principal, se
révèlent cruciales pour la structure de l’ICE et la contrainte
de redondance 3 :

(6) Le livre que veut donner Paul à Marie

L’ordre du sujet inversé par rapport au complément du
verbe enchâssé est problématique. En effet, même si l’on
admettait que le GN sujet inversé est dominé par le GV
dans l’inversion simple de (1), une telle solution s’avère dif-
ficile dans le cas de (6).

La solution que nous proposons consiste à remettre en
cause la relation habituellement acceptée entre constituance
et ordre. Dans l’ensemble, les syntacticiens pensent avoir le
choix entre les deux solutions suivantes. Ou bien l’ordre est
supposé se déduire directement de la constituance (voir
Kayne (1994) pour une affirmation récente de cette posi-
tion), ou bien l’ordre est distinct de la constituance, en ce
que les règles syntagmatiques ne contraignent pas l’ordre
des constituants à l’intérieur d’un syntagme (Gazdar, Klein,
Pullum, et Sag, 1985 ; Pollard et Sag, 1987). Mais, même
dans le second cas, les règles d’ordre ne concernent que les
constituants qui appartiennent au même syntagme, et
donc, les domaines de constituance et d’ordre coïncident.
Cette perspective a été récemment bouleversée par des tra-
vaux qui proposent de distinguer plus radicalement entre
les deux aspects de la structure (Dowty, 1996 ; Kathol,
1995 ; Reape, 1994) : dans certains cas, l’ordre prend en
compte des éléments appartenant à plusieurs niveaux de
constituance.

Alors que, d’une manière générale, la grammaire du
français s’accommode de l’identification entre les deux types
de domaine, l’inversion du sujet demande une révision de
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3. Cette donnée est claire (les locuteurs n’ont aucune hésitation) mais
sujette à variation : certains locuteurs ont une tendance ferme à ordonner le
sujet inversé après tous les compléments (voir note 12).

Un certain nombre de constructions autorisent l’inver-
sion du sujet ; ainsi, l’inversion est possible non seulement
dans les contextes d’extraction (relatives, interrogatives par-
tielles, clivées, topicalisation, etc.) comme en (1.a), mais
aussi dans l’inversion locative (2), dans les incises de cita-
tion (3), quand le GN sujet est particulièrement « lourd »
(4), ainsi que dans un certain nombre de contextes (5) éti-
quetés « inversion inaccusative » par Marandin (2001).

(2) Sur la place se dresse la cathédrale

(3) « J’arrive ! », cria Jean

(4) Se présenteront à cinq heures tous les étudiants qui ont
échoué à l’examen

(5) a. Il faudrait que soit reportée la réunion
b. Alors commença la guerre
c. Entre Paul

Nous nous en tiendrons ici aux inversions en contexte
d’extraction (ICE), dont les propriétés permettent précisé-
ment de voir quelle est la source de l’inacceptabilité illustrée
en (1) 2.

Les données de (1) rappellent le principe de (non)-
redondance proposé par Milner (1979, 1982) pour rendre
compte d’autres phénomènes. La source de cette redon-
dance est problématique : s’agit-il d’une contrainte sur la
répétition d’une fonction ou d’une catégorie GN dans un
certain domaine syntagmatique, dans l’esprit de l’analyse de
Milner, s’agit-il d’une contrainte due au système casuel,
avec un seul cas direct dans un certain domaine ou dans une
certaine configuration, ou s’agit-il d’une autre contrainte ?
Pour répondre à cette question, nous devons étudier
d’abord les propriétés de l’ICE. Les données de l’inversion
longue (6), où l’extraction du complément d’un verbe
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2. Bonami, Godard, et Marandin (1998, 1999) montrent que l’inversion
locative et l’inversion de citation ne sont que des cas particuliers de l’ICE ; les
autres types d’inversion doivent recevoir une analyse différente.



2. Le GN inversé

2.1. Propriétés du GN inversé
Les propriétés du GN traditionnellement appelé « sujet

inversé » ont été bien étudiées. Dans la mesure où elles se
distinguent à la fois de celles du sujet préverbal, et de celles
du complément d’objet direct, la question se pose de savoir
s’il s’agit d’un sujet ou d’un complément. Nous les résu-
mons, en reprenant pour l’essentiel la synthèse de Maran-
din (1997).

(a) Contrairement au complément direct et comme le
sujet non inversé, le GN inversé peut lier le clitique réfléchi
se :

(7) a. *Paul est vraiment dans la lune ; hier soir, il a voulu sei
présenter Mariei

b. Paul si’est présenté à Mariei
c. La personne à qui si’est présenté Pauli l’a très bien accueilli

(b) Contrairement au complément direct et comme le
sujet non inversé (Milner, 1978b), le GN inversé ne peut
pas être un indéfini ou un quantificateur (beaucoup, plu-
sieurs, nombre cardinal, etc.) lié à un en « quantitatif » (Pol-
lock, 1986) :

(8) a. Paul en a reçu beaucoup
b. *Beaucoup en sont arrivés
c. *Les élèves trouvent ce livre difficile ; mais nous pourrions

étudier celui-ci qu’en ont déjà lu plusieurs

(c) Contrairement au complément direct, le GN inversé
ne peut pas être un de N lié à un quantificateur flottant, entre
l’auxiliaire et le participe (Obenauer, 1983 ; Marandin,
1997) :

(9) a. Le président a beaucoup lu de journaux, ces derniers jours
b. L’événement qu’avaient relaté en détail beaucoup de jour-

naux
c. *L’événement qu’avaient beaucoup relaté (en détail) de

journaux
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ce point de vue. Dans notre analyse, la phrase incluse dans
la relative de (1.a) est faite des deux syntagmes habituels, le
GN sujet et le groupe verbal, mais les deux syntagmes
constituent un domaine d’ordre unique. La contrainte de
non-redondance y reçoit un traitement naturel formulé
comme une contrainte d’ordre. Les conclusions de notre
travail rejoignent celles de Kathol et Levine (1993), qui
proposent une approche similaire pour l’inversion locative
en anglais. Les données de l’inversion longue du français
fournissent un argument décisif en faveur de ce type de
traitement pour l’inversion du sujet dans les structures à
extraction.

Nous rappelons d’abord les propriétés du GN inversé,
qui sont un mixte des propriétés associées au sujet préver-
bal et au complément direct ; nous montrons qu’il s’agit
bien d’un sujet, et nous proposons qu’il reçoive une valeur
de cas particulière. Puis nous examinons la structure en
constituants de l’ICE. En nous appuyant sur l’inversion
longue, nous montrons qu’aucune des structures possibles
ne rend compte des données si l’on maintient la position
traditionnelle en syntaxe selon laquelle le domaine de
constituance et le domaine d’ordre coïncident.

Notre analyse, basée sur l’idée selon laquelle le domaine
d’ordre peut masquer une partie de la structure en consti-
tuants, est formalisée dans le cadre de la grammaire syntag-
matique HPSG (Head-Driven Phrase Structure Grammar, )
de Pollard et Sag (1994). Nous revenons enfin sur la
contrainte de redondance, et montrons qu’elle peut être
formulée comme une règle s’appliquant aux domaines
d’ordre.
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(14) a. Une hypothèse que rien ne corrobore
b. Une hypothèse que ne corrobore rien

(g) Enfin, l’accord oppose le GN inversé à la fois au
complément et au sujet non inversé, puisque le GN inversé
s’accorde en nombre, mais non en personne avec le verbe
(Marandin, 1997) :

(15) a. L’appartement que Claire et Marie repeignent/*repeint
b. L’appartement que repeignent/*repeint Claire et Marie

(16) a. L’appartement que Claire et toi habitiez à l’époque
b. L’appartement qu’habitaient/*habitiez Claire et toi à

l’époque

2.2. Le GN inversé est un sujet
Le GN inversé présente un mixte de propriétés caracté-

ristiques des sujets et des compléments ; il n’est donc pas
simple de trancher son statut fonctionnel. La comparaison
de l’ICE avec un autre type d’inversion fournit cependant
un argument fort pour traiter le GN inversé de l’ICE
comme un sujet.

L’ICE s’oppose au phénomène d’inversion inaccusative
des exemples (5). Dans le premier cas, le GN inversé ne
peut pas être un quantificateur lié au clitique en (8); il peut
l’être dans le second :

(17) a. (des examens) Il faudrait qu’en soient reportés plusieurs
b. (des hommes) Alors en entrèrent trois
c. (des hommes) En entrèrent trois

Les GN inversés de l’ICE et ceux de l’inversion inac-
cusative n’ont donc pas exactement les mêmes propriétés.
La possibilité du en quantitatif étant un critère bien établi
du statut de complément direct, nous proposons de dire
que les GN inversés de l’ICE sont des sujets, alors que
ceux des inversions inaccusatives sont en réalité des com-
pléments. Les phrases présentant une inversion inaccusa-
tive ont pour tête des verbes sans sujet, dont le premier
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(d) Contrairement au sujet non inversé et comme le
complément direct, le GN inversé autorise l’extraction de
combien (Obenauer, 1976 ; Pollock, 1986) :

(10) a. Combien viendront de ministres à cette cérémonie ?
b. *Combien pensez-vous que de ministres viendront à cette

cérémonie ?
c. Combien pensez-vous que viendront de ministres à cette

cérémonie ?

(e) Contrairement au sujet non inversé et comme le
complément direct, le GN inversé peut prendre la forme de
N en contexte négatif.

(11) a. Jean n’a jamais lu de livres de cet auteur
b. *D’enfants ne viennent plus jamais dans cette maison
c. Une maison où ne viennent plus jamais d’enfants

(f ) Parmi les quantificateurs « nus » qui sont acceptables
comme sujets préverbaux, seuls peuvent être GN inversés
ceux qui sont également acceptables comme objets directs
(Marandin, 1997) 4. Ainsi un, deux, etc., tous, beaucoup,
plusieurs sont exclus, mais rien et tout sont acceptables 5 :

(12) a. Paul ne lit rien
b. *Paul lira tous/beaucoup

(13) a. Une hypothèse à laquelle tous/beaucoup s’intéressent
aujourd’hui

b. *Une hypothèse à laquelle s’intéressent tous/beaucoup
aujourd’hui

c. *Une hypothèse à laquelle se sont tous/beaucoup intéressés
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4. Le quantificateur nu fonctionne à lui seul comme un GN ; il s’oppose
aux GN comportant un N (tous les enfants, beaucoup d’enfants, beaucoup de ces
enfants, deux d’entre eux), ainsi qu’aux quantificateurs liés à en ou les/leur (Paul
en a lu beaucoup, Paul les a tous lus). Il y a trois classes de quantificateurs nus :
(a) ceux qui ne sont pas restreints dans leur fonction (tout, rien, chacun) ; (b)
ceux qui sont seulement sujets (les nombres cardinaux deux, etc. mais aussi plu-
sieurs, quelques-uns) ; (c) ceux qui sont exclus comme objet direct, mais bons
comme sujet et complément de préposition (aucun, tous, certains). Un et beau-
coup semblent exclus comme complément direct et sont sujets à variation
comme complément de préposition.

5. Les exemples avec tout sujet inversé sont moins naturels, mais non exclus :
(i) C’est quelqu’un à qui convient toujours tout



les sujets sont donc des propriétés des non-accusatifs. De
même pour le cas inversé et le cas accusatif, qui sont regrou-
pés sous le type non-nominatif.

(18) cas direct

non-accusatif non-nominatif

nominatif inversé accusatif

On peut alors rendre compte des propriétés observées
avec les contraintes (19) :

(19) a. Le réfléchi se ne peut être lié que par le premier élément
de la structure argumentale du verbe dont il est le com-
plément.

b. Le pronom en quantitatif ne peut être lié qu’à un accusatif.
c. Un GN de la forme Q de N ne peut être scindé en Q…

de N (beaucoup… de N) que s’il est accusatif.
d. Les syntagmes de la forme de N portent le cas non-nomi-

natif. Ils peuvent donc être sujet inversé ou complément,
mais pas sujet préverbal 7.

e. Les quantificateurs nus tous, beaucoup, etc. portent lexica-
lement le cas nominatif 8.

f. Tout verbe fini s’accorde en nombre avec le premier élé-
ment de sa structure argumentale ; il ne s’accorde en per-
sonne que si le premier argument est nominatif.
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7. Cette contrainte assure que de N sujet inversé est possible dans les
contextes négatifs et en cas d’extraction de combien. Elle est inopérante dans le
cas des quantificateurs flottants, dans la mesure où la contrainte plus spécifique
(19.c) exige que de N soit accusatif dans ce cas.

8. Cette contrainte simplifiée ignore le fait que ces quantificateurs sont pos-
sibles comme quantificateurs flottants, et, plus marginalement, comme com-
pléments d’une préposition :

(i) Jean les a tous vus
(ii) ? Jean a parlé avec tous

Pour rendre compte de cette contrainte, il faut tenir compte du cas assigné aux
quantificateurs flottants et aux compléments de prépositions. Nous admettons
qu’il s’agit d’un cas interne (Abeillé et Godard, 1998), et qu’il existe une valeur
de cas défaut qui domine à la fois interne et nominatif, mais pas inversé ni accu-
satif. On peut alors dire que les quantificateurs nus tous et beaucoup portent
lexicalement le cas défaut.

argument syntaxique est un objet direct 6. Il y a donc quatre
types de GN en construction directe : le sujet préverbal, le
sujet inversé de l’ICE, le premier argument de l’inversion
inaccusative (qui est un complément), et le complément
direct.

2.3. Le cas inversé
Étant établi que le GN inversé de l’ICE est un sujet, il

nous reste à rendre compte du fait qu’il ne partage pas
toutes les propriétés caractéristiques des sujets. Plus préci-
sément, une analyse adéquate du sujet inversé doit poser
que celui-ci forme à la fois une classe avec les sujets préver-
baux et avec les compléments directs.

Pour aboutir à ce résultat, nous attribuons directement
dans la grammaire un statut hybride au sujet inversé, en
nous appuyant sur l’organisation casuelle. Si les GN inver-
sés sont bien des sujets, ils ne portent pas le cas nominatif
comme les sujets préverbaux, mais une valeur de cas parti-
culière inversé, qui a un statut intermédiaire entre nomina-
tif et accusatif.

En HPSG, les objets linguistiques de toutes sortes, et en
particulier les valeurs de cas, s’organisent comme des treillis
de types : chaque valeur de cas « concrète » appartient à plu-
sieurs classes qui peuvent s’entrecroiser. Cette caractéris-
tique du modèle permet de rendre compte de manière
simple des ressemblances des sujets inversés avec les sujets
ordinaires et les compléments directs. Comme le précise la
figure (18), le cas nominatif et le cas inversé sont tous deux
du type non-accusatif ; les propriétés qui rapprochent tous
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6. Il reste à rendre compte du fait que le GN inversé de l’inversion inac-
cusative a certaines propriétés caractéristiques des sujets : il donne lieu à l’ac-
cord et peut lier le clitique réfléchi se. Nous posons que ces propriétés ne sont
pas liées au statut de sujet, mais à celui de premier élément de la structure
argumentale du verbe. Voir Marandin (2001) pour une justification détaillée.



II. Structure hiérarchique A

X

GN GV/V’

V GP

III. Structure hiérarchique B

X

GV/V’ GN

V GP

Les structures sous-spécifiées de (21) nous permettent
de regarder les relations de constituance de manière (rela-
tivement) indépendante des modèles grammaticaux parti-
culiers. En I, le sujet inversé est au même niveau que le
verbe lexical et ses compléments ; en II et en III, le verbe
lexical et ses compléments forment un constituant sans le
GN sujet, à gauche ou à droite de ce dernier. La structure
plate I n’a pas été proposée, mais pourrait facilement l’être
dans une grammaire syntagmatique comme HPSG, où X
correspondrait à la phrase. Les structures hiérarchiques A
et B ont été proposées pour l’inversion dans les modèles
transformationnels du Gouvernement et du Liage ou du
Minimalisme, et représentent des structures profondes, la
structure de surface étant obtenue par mouvement(s) (voir
Déprez (1990) ; Valois et Dupuis (1992) ; de Wind (1995)
pour II, Friedemann (1997) pour III). On considère alors
que X est un GV, et que le GN sujet est généré à l’inté-
rieur du GV. Dans la phrase sans inversion, le sujet est
déplacé vers une position hors, et à gauche, du GV. Pour
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La postulation d’une valeur de cas particulière pour le
sujet inversé permet donc de rendre compte de l’ensemble
des propriétés des sujets inversés de manière simple, ce
qu’aucune analyse précédente ne permettait de faire, à notre
connaissance 9.

3. L’ICE et la structure en constituants
Dans cette section, nous examinons les analyses syntag-

matiques envisageables pour rendre compte des phrases
mettant en jeu une ICE. Nous montrons qu’aucune de ces
analyses ne permet de rendre compte de la liberté de l’ordre
des mots dans l’ICE.

3.1. Les structures possibles
Considérons des exemples comme (20), où les deux

ordres sujet + complément prépositionnel ou complément
prépositionnel+sujet sont possibles 10. Les trois structures en
constituants illustrées en (21) sont envisageables a priori
pour la phrase enchâssée.

(20) a. La lettre qu’enverra le patron du laboratoire à la direction
du CNRS

b. La lettre qu’enverra à la direction du CNRS le patron du
laboratoire

(21) I. Structure plate

X

V GN GP
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9. En particulier, l’analyse proposée par Bonami, Godard, et Marandin
(1998, 1999), qui pose que le sujet inversé est accusatif, ne permet pas de
rendre compte de l’ensemble des propriétés de manière simple.

10. Les compléments « datifs » sont ici notés comme des GP. L’ordre
sujet + complément est donné comme agrammatical par Valois et Dupuis
(1992). En français de France, il n’y a pas d’inacceptabilité ; certains locuteurs
préfèrent un ordre, et les autres l’autre. Voir également note 12.



Extraposition en III

Les analyses envisagées dans cette section cherchent à
représenter la différence entre les deux positions du sujet à
gauche ou à droite du verbe par une différence de consti-
tuance. On oppose donc la structure plate à la structure
hiérarchique ordinaire de la phrase, ou le déplacement du
GN sujet hors du GV à la position de ce GN à l’intérieur
même du GV.

Nous allons montrer qu’aucune de ces structures n’est
satisfaisante pour traiter de certaines données d’ordre dans
l’inversion longue.

3.2. Inadéquation de l’extraposition
Nous nous sommes limités jusqu’ici à l’extraction à

l’intérieur d’une seule phrase. Mais l’extraction est une
dépendance à distance ; et l’extraction hors d’une enchâs-
sée peut autoriser l’inversion dans la principale (Kayne et
Pollock, 1978 ; Milner, 1978a). On parlera alors d’inver-
sion longue. C’est pourquoi la possibilité de l’inversion du
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II, la position initiale du verbe dans l’inversion est due au
déplacement du verbe dans la catégorie Inflection, au-delà
et à gauche du GN.

Regardons maintenant les deux ordres illustrés en (20.a)
et (20.b). Avec la structure I, ils sont obtenus directement
si on considère que les règles d’ordre sont indépendantes
des règles syntagmatiques (Gazdar, Klein, Pullum, et Sag,
1985), et ne contraignent pas l’ordre relatif du GN sujet et
du GP complément. Avec les structures hiérarchiques, il
faut faire appel au mouvement pour l’un ou l’autre cas.
Ainsi, si l’on adopte II, l’ordre de (20.a) est généré directe-
ment, et le GN sujet est extraposé et adjoint au GV pour
donner l’ordre de (20.b) ; si l’on adopte III, c’est l’ordre de
(20.b) qui est généré directement, et celui de (20.a) qui
demande l’extraposition du GP. En ignorant la question
connexe du mouvement du verbe, on représente ces deux
extrapositions comme en (22) :

(22) Extraposition en II
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GV

GV GP

GV GN

V GP

enverra le patron à la direction

GV

GV GN

GN GV

V GP

enverra à la direction le patron



(24)

On voit immédiatement le problème : il faut supposer
que l’extraposition du complément GP met en jeu une
dépendance à longue distance. Or, on a toujours dit que les
extrapositions (à droite) sont des dépendances bornées
(Ross, 1967). C’est bien ce que montre l’extraposition de la
relative hors du GN complément, qui ne peut sortir du
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sujet est proposée comme le critère le plus clair des extrac-
tions à distance en français (Hukari et Levine, 1995)11.

Considérons (23) :
(23) a. Le livre que voulait lire le patron du labo

b. L’article que croyait pouvoir recommander à cet étudiant
le patron du labo

c. L’article que croyait pouvoir recommander le patron du
labo à cet étudiant

En (23), l’extraction se situe sur le verbe infinitif com-
plément (lire en (23.a), recommander en (23.b, 23.c)), mais
l’inversion a lieu dans une phrase supérieure, puisque c’est
le sujet de voulait, croyait qui est inversé. Ces données n’ont
à notre connaissance jamais été discutées12. Nous nous inté-
ressons particulièrement ici à l’ordre illustré en (23.c), où
le GN sujet du verbe supérieur précède le complément du
verbe enchâssé : comment les analyses se basant sur les
structures (21) peuvent-elles en rendre compte ?

Quelle que soit la structure à laquelle on se rallie pour
l’inversion locale, GV plat ou hiérarchique, la solution la
plus facile repose sur l’extraposition du complément à cet
étudiant. Elle est illustrée en (24), avec la structure à GV
plat de (21-I) en (24.a) et la structure hiérarchique de
(21-III) en (24.b)13 :
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11. Voir cependant le paragraphe 4.3 pour des contraintes sur l’inversion
longue.

12. L’ordre sujet du verbe supérieur+complément du verbe enchâssé carac-
térise les verbes à montée vers le sujet et les verbes à contrôle par le sujet. Cer-
tains locuteurs acceptent difficilement (23.c). D’une manière générale, ces
mêmes locuteurs préfèrent l’ordre complément + sujet inversé même s’il s’agit
d’une phrase simple (comme en (20)).

13. On représente les infinitives comme des GV non saturés pour leur
sujet, cf. Bresnan (1982) ; ce choix n’a pas de conséquence sur l’argumentation
ici. On a laissé de côté la structure II qui pose les mêmes problèmes d’extra-
position.

a. GV

GV GP

V GV GN

V GV

V GP

croyait pouvoir recommander le patron à cet étudiant

b. GV

GV GP

GV GN

V GV

V GV

V GP

croyait pouvoir recommander le patron à cet étudiant



(27)

Le GN sujet inversé ne peut donc être suivi d’un com-
plément d’un verbe enchâssé que si un autre complément
de ce même verbe est extrait. Si l’on fait appel à l’extraposi-
tion du complément pour expliquer qu’il peut suivre le
sujet inversé, il faut constater que celle-ci ne donne de bons
résultats que si elle accompagne l’extraction. Or, l’extrapo-
sition est en principe indépendante de l’extraction. Si le GP
peut sortir de son GV en (23), on s’attend à ce qu’il le
puisse également en (26). Si au contraire, l’extraposition est
bornée comme tout le confirme, on ne peut faire appel à
elle pour expliquer l’ordre du sujet et du complément de
(23.c), tout en gardant les structures de (21).

Toutes les structures que l’on a proposées pour l’inver-
sion simple sont inadéquates pour l’inversion longue, car
on devrait avoir recours à l’application non bornée de l’ex-
traposition des compléments ; or, cette dernière, si elle
existe, est bornée. Nous nous tournons vers une autre
solution, la structure plate étendue à tout le domaine de
l’extraction.
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GV. Ainsi, la relative en (25.a) est extraposée hors du GN,
dont elle est séparée par un adverbe, mais elle est dominée
par le GV ; le contraste entre (25.b) et (25.c) illustre le fait
que la relative ne peut sortir du GV dont le verbe tête est
rencontrer pour s’attacher au GV dont le verbe tête est
demanderai.

(25) a. Je rencontrerai des lecteurs demain qui ont aimé mon
livre

b. Je demanderai [à rencontrer [des lecteurs qui ont aimé
mon livre]] [à mon éditeur parisien]

c. *Je demanderai à rencontrer [des lecteurs] [à mon éditeur
parisien] [qui ont aimé mon livre]

Si on suppose que l’extraposition des compléments vers
la droite existe, elle manifeste le même caractère borné, dès
qu’elle n’accompagne pas l’inversion longue. Il faut compa-
rer (23.c) à (26.b), où il n’y a pas d’extraction, et à (26.d),
où c’est le complément du verbe principal qui est extrait :

(26) a. Le patron du labo disait [travailler sur ce sujet] [à ses col-
laborateurs]

b. *Le patron du labo disait travailler à ses collaborateurs sur
ce sujet

c. Le collègue auquel disait [travailler sur le sujet] [le patron
du laboratoire]

d. *Le collègue auquel disait travailler le patron du labora-
toire sur le sujet

En (26.b), le GP complément du verbe enchâssé est
extraposé au-delà du complément du verbe supérieur, et en
(26.d) il l’est au-delà du sujet inversé. L’inacceptabilité de
ces exemples montre que le syntagme extraposé ne peut en
aucun cas appartenir au GV supérieur. On ne peut faire
appel à la profondeur de l’enchâssement du GP pour expli-
quer le contraste entre (23) et (26), puisque cet enchâsse-
ment est plus profond en (23) qu’en (26) :
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GV

GV GP

GV GN

V GV

V GP

disait travailler le patron du labo sur le sujet



(29) a. Paul fera lire ce livre aux enfants

b. S

GN GV

V V[inf ] GN GP

Paul fera lire ce livre aux enfants

Ces complémentations sont lexicalement contrôlées : les
verbes indiquent qu’ils prennent comme complément un
participe ou un infinitif lexical et qu’ils héritent de sa
sous-catégorisation. De même, pour les cas qui nous inté-
ressent maintenant, dans une grammaire comme HPSG où
l’information concernant l’extraction est encodée par un
trait sur les verbes (sur le verbe dont l’argument est extrait
et sur les verbes supérieurs, voir les Éclaircissements), on
pourrait faire dépendre la structure plate de l’extraction. On
ferait alors la différence requise entre (23) et (26). Un verbe
comme croire aurait deux complémentations possibles : un
GV infinitif, saturé pour ses compléments, dans le cas géné-
ral, et une complémentation plate si le verbe infinitif porte
l’indication que quelque chose a été extrait.

Cependant, l’hypothèse de la structure plate ne peut être
retenue, car les phrases avec inversion du sujet n’en ont pas
les propriétés caractéristiques. Parmi celles-ci, il en est trois
qui peuvent être testées facilement dans l’ICE : la position
des clitiques, la montée des quantificateurs flottants, et la
position des marqueurs de GV à et de.

3.3.2. L’ICE et le placement des clitiques
En français, les arguments clitiques du verbe complément

apparaissent sur le verbe tête de la structure plate ( faire, les
auxiliaires de temps, la copule…). Or, les clitiques apparaissent
ici sur le verbe infinitif. Le contraste est illustré en (30) et (31):
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3.3. Inadéquation de la structure plate

3.3.1. Présentation
Pour rendre compte de la séquence sujet + complément

du verbe enchâssé sans mettre en cause l’hypothèse tradi-
tionnelle concernant la coïncidence entre constituance et
domaine d’ordre, on peut envisager une structure plate
étendue, dans laquelle les verbes compléments, leurs com-
pléments et le sujet inversé seraient tous au même niveau
que le verbe supérieur de la relative. Ainsi, pour l’exemple
considéré (23.c), on aurait la structure suivante :

(28) GV

V V[inf ] V[inf ] GN GP

croyait pouvoir recommander le patron à cet étudiant

On s’attend alors à ce que les deux ordres du GN inversé
et du complément soient possibles comme ils le sont dans
l’inversion simple de (20).

À première vue, la structure plate a les avantages sui-
vants : elle est justifiée pour d’autres structures du français,
et peut être contrainte pour faire les distinctions nécessaires,
entre (23) et (26) par exemple. Elle a été proposée pour les
complémentations des auxiliaires de temps, des verbes à
complément prédicatif (dont la copule), et des verbes cau-
satifs et de perception (Abeillé et Godard, 1996 ; Abeillé,
Godard, et Miller, 1997). Ainsi, la structure de (29.a) est
donnée en (29.b) : le verbe causatif a pour compléments
l’infinitif lexical (non saturé), le causataire et les complé-
ments que l’infinitif sous-catégorise :
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second de fait, qui les hérite lui-même de faire. En (32.c),
beaucoup et de modifications n’étant pas compléments du
même verbe, la phrase est exclue. Si l’ICE mettait en jeu
une structure plate, l’inversion devrait autoriser la « mon-
tée » de beaucoup. Ce n’est pas le cas, puisqu’il n’y a pas de
différence entre (33.a) et (33.b) 15 :

(33) a. * Les étudiants auxquels le professeur de maths a beau-
coup essayé d’en donner

b. * Les étudiants auxquels a beaucoup essayé d’en donner le
professeur de maths

Afin d’exclure la relative (33.b), il faudrait poser que non
seulement le verbe « inversé » n’hérite pas des compléments
clitiques de ses compléments, mais n’hérite pas non plus des
quantificateurs flottants ni des objets de N, qui ne sont pas
des clitiques. En somme, ce verbe n’hériterait pas des com-
pléments pour lesquels on a l’évidence la plus directe qu’ils
peuvent être hérités.

3.3.4. L’ICE et les GV marqués
La distribution des marqueurs de GV à et de fournit un

argument supplémentaire contre l’adoption d’une structure
plate pour l’ICE.

Deux analyses sont possibles pour les formes à et de
apparaissant en tête des GV infinitifs sélectionnés par cer-
tains verbes : ou bien ce sont des mots (en HPSG, des
mots relevant de la catégorie syntaxique « marqueur »), ou
bien ce sont des affixes syntagmatiques (Miller 1992), qui,
en tant qu’affixes, n’occupent pas une position autonome
dans l’arbre syntagmatique, mais se réalisent sur un mot du
GV. La différence n’importe pas pour notre argument. Ce
qui est pertinent, c’est que ces formes se trouvent devant le
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15. En (33), le complément de N est cliticisé en en, ce qui évite la présence
de deux GN, exclue par la contrainte de redondance (voir la section 5). On
notera que les relatives de (33) sont acceptables si beaucoup est un modifieur
temporel de essayer (analogue à souvent).

(30) a. Paul le fera lire par les étudiants
b. *Paul fera le lire par les étudiants
c. Paul y est attaché
d. *Paul est y-attaché

(31) a. *Un message que lui veut envoyer rapidement Paul
b. Un message que veut lui envoyer rapidement Paul
c. *Un collègue auquel en commence à parler le directeur
d. Un collègue auquel commence à en parler le directeur

Cette propriété est inattendue si l’ICE met en jeu une
structure plate. Pour en rendre compte, il est nécessaire de
poser que les « verbes inversés » héritent des compléments
non cliticisés de leur verbe complément, mais pas de leurs
compléments clitiques.

3.3.3. L’ICE et les quantificateurs flottants
Dans une phrase au passé composé, le quantificateur

flottant se place entre l’auxiliaire et le participe ; de même,
dans la construction causative, beaucoup se place avant le
verbe sélectionnant le complément de N et peut se placer
entre l’auxiliaire et le participe fait. Ce n’est pas le cas avec
le verbe essayer, qui n’a pas une complémentation plate 14 :

(32) a. Jean a beaucoup proposé de modifications
b. Le professeur de maths a beaucoup fait faire de modifica-

tions aux étudiants
c. * Jean a beaucoup essayé de proposer de modifications

La position de beaucoup est attendue si le quantificateur
flottant et de N doivent être compléments du même verbe,
et si les auxiliaires de temps et faire, mais pas essayer, héritent
des compléments du verbe avec lequel ils se combinent. En
(32.a-b), beaucoup et de N sont tous deux des compléments
de a, qui les hérite dans le premier cas de proposé, et dans le
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14. Le verbe essayer est compatible avec le quantificateur flottant beaucoup :
(i) Jean a beaucoup essayé de modifications



queurs doivent s’attacher au verbe infinitif. Mais ce n’est pas
ce que l’on trouve : ils s’attachent soit au verbe, soit à l’ad-
verbe, suivant l’ordre linéaire.

Si la structure était plate, il n’y aurait pas de GV infini-
tif en (36), et donc pas non plus de premier mot de GV.
On ne voit donc pas comment rendre compte du place-
ment de à et de en (36) si la structure plate est associée à
l’inversion du sujet dans les extractions longues.

3.3.5. Conclusion
Dans ce paragraphe, nous avons montré qu’aucun des

arguments classiques pour la postulation d’une structure
plate ne se vérifie pour l'ICE. De plus, la postulation d’une
structure plate pose un problème récalcitrant pour l’analyse
des GV marqués.

Le seul argument restant est la possibilité, dans l’inver-
sion longue, d’ordonner le sujet inversé avant un complé-
ment du verbe enchâssé. Proposer une structure plate
revient donc à décider de la constituance en s’appuyant
strictement sur l’ordre. Or, ce n’est pas souhaitable, du
moins dans le cadre grammatical adopté ici. La consti-
tuance sert à représenter des relations comme la valence ou
la modification. La structure plate encode précisément des
propriétés de valence dans la structure en constituants. Si
l’on représente de la même manière des structures qui sont
dépourvues de ces propriétés, on retire à la structure plate
sa justification empirique. Nous nous proposons donc de
donner à un problème d’ordre une solution en termes
d’ordre.

3.4. Vers une solution
Jusqu’à maintenant, nous nous sommes placés dans la

perspective traditionnelle, qui fait coïncider les domaines de
constituance et les domaines d’ordre. Cette approche prend
deux formes différentes selon les cadres théoriques. Dans les
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premier mot du GV, qu’il s’agisse d’un adverbe modifiant
le GV, ou du verbe tête :

(34) a. Il se résigne à fréquemment expliquer le problème à ses
élèves

b. # Il se résigne fréquemment à expliquer le problème à ses
élèves

c. Il se résigne à expliquer fréquemment le problème à ses
élèves

En (34)b, l’adverbe précède à, mais l’interprétation est
différente de celle de (34.a) ou (34.c) (ce qui est noté par le
signe « # »), puisque l’adverbe y modifie le verbe principal
se résigne. On voit que à (ou de) se combine avec le premier
mot (réalisant la première catégorie du GV) et pas seule-
ment au syntagme GV, au fait qu’il peut être répété si, au
lieu d’un mot, on a une coordination en début de GV :

(35) a. Il se prépare à lire et (à) commenter les papiers des étu-
diants

b. Il se promet de bien ou (d’) assez bien travailler cette
année

c. Il se promet de fréquemment ou (d’) assez fréquemment
rendre visite à sa mère, cette année

Si on revient aux contextes d’inversion, on constate que
la position du marqueur n’est pas affectée ; il doit précéder
l’adverbe, si ce dernier modifie l’infinitif :

(36) a. C’est un problème que se résigne à fréquemment expli-
quer notre médiéviste aux étudiants de première année

b. # C’est un problème que se résigne fréquemment à expli-
quer notre médiéviste aux étudiants de première année

c. C’est un problème que se résigne à expliquer fréquem-
ment notre médiéviste aux étudiants de première année

Dans une structure plate, rien n’empêche un adverbe
de précéder le verbe infinitif qu’il modifie. Ainsi, dans
Jean a fait spacieusement installer ses laboratoires, l’adverbe
spacieusement modifie l’infinitif, et non pas fait. On pour-
rait comprendre que, dans ce type de structure, les mar-
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C’est cette hypothèse sur le domaine d’application des
règles d’ordre qui va nous permettre de rendre compte des
phénomènes d’ordre récalcitrants provoqués par l’inversion
en français. Ce changement implique la reconnaissance de
deux dimensions indépendantes d’organisation syntaxique :
la constituance et l’ordre. La structure en constituants enre-
gistre essentiellement le mode de combinaison des unités
(complémentation, adjonction, combinaison tête-sujet, etc.).
Les domaines d’ordre enregistrent la réalisation linéaire
finale des constituants. Nous supposerons que les phrases à
inversion ont la même structure en constituants que leur
contrepartie sans inversion, mais que leur organisation en
domaines d’ordre diffère.

4. L’inversion du sujet comme union de domaines

Distinguant la constituance de l’ordre, nous admettons
que dans certains cas, les contraintes d’ordre s’appliquent
dans un domaine plus étendu que celui qui est composé
par les constituants immédiats d’un syntagme. Un certain
nombre d’études récentes (Dowty, 1996 ; Reape, 1994 ;
Kathol, 1995) se sont attachées à construire une telle
notion de domaine d’ordre indépendante de la consti-
tuance. Nous présentons ici une analyse qui repose sur la
révision proposée par Reape (1994) de l’architecture géné-
rale de HPSG pour prendre en compte la notion de
domaine d’ordre 17.
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17. Kathol (1995) introduit une approche radicale, dans laquelle la notion
de structure en constituants est complètement abandonnée au profit des
domaines d’ordre ; voir Bonami (1998) pour une présentation en français. Si
cette approche peut présenter des avantages pour rendre compte de phéno-
mènes d’ordre dans les langues germaniques, elle n’est pas appropriée pour trai-
ter le phénomène de l’inversion en français, où la structure en constituants n’est
«oubliée » que dans quelques cas très spécifiques.

grammaires transformationnelles, l’ordre est directement
encodé dans la structure en constituants, et les variations
d’ordre sont dues à des mouvements (cf. inter alia Pollock,
1989 ; Kayne, 1994). Dans les grammaires syntagmatiques
telles que HPSG, on adopte le format DI/PL de Gazdar,
Klein, Pullum, et Sag (1985), qui distingue entre règles de
dominance immédiate et règles d’ordre. Dans ce format, le
domaine d’application des règles d’ordre est l’ensemble des
constituants immédiats d’un syntagme. Par exemple, si (37)
représente l’organisation hiérarchique d’une phrase, et si la
grammaire contient les deux règles d’ordre (37.a-b), alors le
GN doit précéder le GV, puisque tous deux sont des consti-
tuants immédiats de S. Mais la règle (37.b) ne dit rien de
l’ordre relatif du GN et du verbe dans cette phrase, parce
que le verbe n’est pas un constituant immédiat de même
niveau que le GN 16.

(37) S a. GN<GV
b. V<GN
c. V<GP

GN GV

V GP

Certains phénomènes d’ordre invitent à remettre en cause
cette coïncidence entre domaines d’ordre et de constituance;
les règles d’ordre pourraient alors «oublier » une partie de la
structure syntagmatique. Par exemple on pourrait supposer
que sous certaines conditions, le domaine d’application des
règles d’ordre pour la structure (37) ne soit pas l’ensemble
des constituants immédiats de S, mais l’ensemble {GN, V,
GP}; dans cette hypothèse, la règle (37.a) ne s’applique plus,
et la règle (37.b) impose que le verbe précède le GN.
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16. Une formule de la forme x < y note une contrainte d’ordre « tout objet
vérifiant la description x doit précéder tout objet vérifiant la description y ».



domaines, l’union de domaines peut permettre de linéariser
les unités dans un ordre qui ne respecte pas les distinctions
de constituance.

Notre analyse de l’ICE est la suivante : dans ce cas, le
GV unit son domaine d’ordre avec celui de S. On peut
ainsi associer à la relative en (40) l’analyse (41) (où la spéci-
fication [UN+] note l’union de domaines) :

(40) Le livre qu’[offrira Paul à Marie]

(41) 

En (41), le sujet, le verbe et le complément apparaissent
comme éléments du même domaine. En l’absence de règles
d’ordre l’interdisant, le sujet peut donc être réalisé entre le
verbe et le complément. L’utilisation de l’union de domaines
permet donc de donner une analyse de l’inversion qui rende
compte du placement inhabituel du sujet tout en mainte-
nant une structure en constituants traditionnelle, où le GN
sujet se combine avec un GV. De plus, aucun recours à une
opération d’extraposition n’est nécessaire.

4.2. L’inversion longue
Dans la section 3, nous avons montré que les analyses tra-

ditionnelles ne pouvaient pas rendre compte de la position
du sujet inversé dans les phrases contenant un verbe à
contrôle par le sujet. La donnée cruciale, rappelée ici en (42),
est le fait que le sujet du verbe supérieur peut être intercalé
entre le verbe enchâssé et un complément du verbe enchâssé:
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4.1. L’union de domaines
Reape propose d’associer à chaque syntagme, en plus de

sa structure en constituants, un attribut de domaine d’ordre
(DOM), qui enregistre la liste des constituants à ordonner
au niveau de ce syntagme18. Dans les cas où domaine
d’ordre et domaine de constituance coïncident, la valeur de
DOM est la liste des constituants immédiats du syntagme.
L’analyse d’une phrase simple comme (38) peut donc être
donnée comme en (39) 19 :

(38) Paul parlera à Marie

(39) 

La règle d’ordre classique (GN<GV), appliquée à DOM,
garantit que l’ordre GN+GV est le seul ordre possible pour
cette séquence de constituants. Dans un tel cas, l’analyse de
Reape se conforme au format DI/PL. Mais il innove en
autorisant certains syntagmes à unir leur domaine d’ordre
avec celui du syntagme qui les domine. L’union a pour effet
d’insérer dans le domaine d’ordre du syntagme supérieur,
au lieu du syntagme pris comme un tout, les éléments de
son domaine d’ordre. Les règles d’ordre s’appliquant aux
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18. Voir les éclaircissements pour une présentation formelle.
19. Rappelons que, l’ordre linéaire n’étant pas directement lié à la structure

en constituants, l’ordre des branches dans les arbres qui suivent n’encode pas
l’ordre linéaire. Nous avons délibérément choisi d’ordonner les branches de
l’arbre dans un ordre différent de l’ordre linéaire de surface pour faire ressortir
ce point.

S
[

DOM 〈[GN Paul],[GV parlera à Marie]〉
]

GV
[

DOM 〈[V parlera],[GP à Marie]〉
]

GN GP V

Paul à Marie parlera

S
[

DOM 〈[V offrira],[GN Paul],[GP à Marie]〉
]

GV

[
DOM 〈[V offrira],[GP à Marie]〉
UN +

]

GN GP V

Paul à Marie offrira



subissent l’union quand l’inversion est provoquée par une
dépendance à longue distance.

Dans l’ICE, on pourrait supposer que l’union de
domaines a lieu sur tous les nœuds de l’arbre intervenant
entre le site d’extraction et le relatif ou interrogatif. Cette
hypothèse semble confirmée par l’interdépendance entre le
type d’inversion (locale ou longue) et la position du site
d’extraction. Ainsi, dans les phrases contenant un verbe à
contrôle par le sujet ou à montée du sujet vers le sujet, si le
site d’extraction est au niveau du GV enchâssé, les deux GV
sont soumis à l’union de domaines, ce qui se manifeste
notamment par le fait que le sujet inversé peut être suivi
d’un complément du verbe enchâssé 20. Au contraire, quand
le site d’extraction se situe au niveau du verbe à contrôle/
montée, l’union de domaines est interdite au niveau du GV
enchâssé 21 :

(44) Verbes à contrôle par le sujet, extraction en bas
a. Le livre que veut offrir Paul à Marie
b. L’article qu’a décidé d’écrire Paul sur le sujet

(45) Verbes à contrôle par le sujet, extraction en haut
a. Celui à qui le patron du laboratoire avait promis d’opter

pour une solution consensuelle
b. Celui à qui avait promis d’opter pour une solution

consensuelle le patron du laboratoire
c. *Celui à qui avait promis d’opter Paul pour une solution

consensuelle

(45.b) montre que l’inversion est possible, mais (45.c)
montre que le sujet inversé ne peut pas précéder un com-
plément du verbe enchâssé. L’union du GV enchâssé dans
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20. Dans ce qui suit, nous utilisons systématiquement les verbes à contrôle
dans les exemples. Les données concernant les verbes à montée sont strictement
parallèles, bien qu’elles soient parfois plus difficiles à établir.

21. Dans ces exemples, nous avons fait varier les GN sujets de manière à
favoriser le plus possible les ordres proposés : nous avons choisi un GN court
quand il doit être suivi d’un complément, et un GN plus long quand il doit
apparaître en fin de phrase.

(42) Le livre que veut offrir Paul à Marie

Avec l’union des domaines, la structure en constituants
de (42) est la même que dans une phrase sans inversion,
mais, puisque le domaine du GV enchâssé s’unit dans le
domaine du GV supérieur, le sujet, les deux verbes et leurs
compléments se trouvent dans le même domaine d’ordre.
(42) reçoit ainsi l’analyse en (43) :

(43) 

Paul et à Marie apparaissant dans le même domaine,
rien ne s’oppose à ce que le sujet inversé précède un com-
plément du verbe enchâssé.

4.3. Contraintes sur l’union de domaines dans l’ICE
Nous décrivons donc l’inversion du sujet comme la

manifestation de l’union de domaines. Dans les structures
qui nous intéressent, l’inversion est liée à l’extraction ; il
nous reste à préciser dans quelles conditions l’inversion
longue est possible. Alors que dans l’inversion simple le seul
constituant susceptible de subir une union de domaines est
l’unique GV, plusieurs constituants sont candidats à l’union
de domaines dans l’inversion longue. Or, si, en (43), les
deux GV subissent l’union, ce n’est pas toujours le cas. Il
faut donc examiner en détail quels sont les constituants qui
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S
[

DOM 〈[V veut],[V offrir],[GN Paul],[GP à Marie]〉
]

GV

[
DOM 〈[V veut],[V offrir],[GP à Marie]〉
UN +

]

GV

[
DOM 〈[V offrir],[GP à Marie]〉
UN +

]

GN V GP V

Paul veut à Marie offrir



(48) Verbes à contrôle par l’objet, extraction en haut
a. Le responsable à qui Paul a promis de le présenter à ses

collègues
b. Le responsable à qui a promis de le présenter à ses col-

lègues le patron du laboratoire
c. *Le responsable à qui a promis de le présenter Paul à ses

collègues

En (47.b), le site d’extraction est dans le GV enchâssé ;
on s’attend donc à ce que le GV enchâssé et le GV supérieur
soient tous deux [UN+], comme on l’a vu avec un V à
contrôle (montée) par le sujet. Cependant seul le GV supé-
rieur est [UN+]: si le GV enchâssé unissait son domaine, le
sujet inversé pourrait être suivi d’un complément du verbe
enchâssé, contrairement à ce que montre (47.c). Avec les
verbes à contrôle par l’objet/montée vers l’objet, l’union de
domaines est bien provoquée par une extraction à distance,
mais elle ne se manifeste que localement et au niveau du
GV supérieur.

Le tableau suivant résume les unions de domaine provo-
quées par l’inversion quand le verbe tête est un verbe à
montée/contrôle.

(49) Type Position Union Union
de verbe du site du GV du GV

d’extraction principal enchâssé

contrôle/montée sujet principale oui non
contrôle/montée sujet enchâssée oui oui
contrôle/montée objet principale oui non
contrôle/montée objet enchâssée oui non

4.4. L’analyse
Pour rendre compte de l’ordre des mots dans l’ICE, il est

donc nécessaire de contraindre l’union de domaines en
fonction du type syntaxique du verbe principal. Nous mon-
trons maintenant comment on peut rendre compte des
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le GV principal est donc liée à la présence d’un site
d’extraction dans ce GV.

Cependant, les données sont plus complexes. D’une
part, l’inversion n’est pas possible dans toutes les phrases à
extraction. Ainsi, une extraction hors d’une complétive
autorise l’inversion du sujet de la complétive (46.b), mais
l’inversion du sujet de la principale est douteuse, même
quand le sujet est lourd (46.c-d) 22.

(46) a. Avec qui Marie a-t-elle prétendu que Jean sortirait ?
b. Avec qui Marie a-t-elle prétendu que sortirait Jean ?
c. *Avec qui a prétendu Marie que Jean sortirait ?
d. ?? Avec qui a prétendu que Jean sortirait cette femme qui

le connaît si mal ?

L’inversion longue semble donc être un phénomène stric-
tement limité par la classe lexicale du verbe dont le sujet est
inversé : seuls les verbes à complément infinitif l’autorisent.

D’autre part, la généralisation envisagée ne vaut que pour
les verbes à contrôle par le sujet/montée vers le sujet. Si on
considère le cas des verbes à contrôle par l’objet/montée vers
l’objet, il apparaît que seul le GV supérieur peut être sou-
mis à l’union de domaines, quelle que soit la position du
site d’extraction.

(47) Verbes à contrôle par l’objet, extraction en bas
a. La personne que le patron du labo m’a convaincu de pré-

senter à Marie
b. La personne que m’a convaincu de présenter à Marie le

patron du laboratoire
c. *La personne que m’a convaincu de présenter le patron du

laboratoire à Marie
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22. L’inversion du sujet d’un verbe à complétive n’est possible que de
manière très marginale, même quand le site d’extraction est au niveau de la
principale. Dans ce cas, le sujet doit être notablement lourd, et suit obligatoi-
rement la complétive :

(i) ? Paul a dû s’excuser auprès de tous ceux à qui avait promis qu’il parlerait le conseiller
spécial du ministre.

(ii) *Paul a dû s’excuser auprès de tous ceux à qui avait promis le ministre qu’il parlerait. 

Voir le paragraphe 4.5.



doit prendre une valeur non vide (ens(emble)-n(on) vide)
pour le trait SLASH. En HPSG, SLASH est le trait qui
encode localement l’information sur l’extraction ; cette
condition assure donc qu’un syntagme ne peut subir
l’union que s’il se trouve sur un chemin d’extraction.

4.4.2. Le déclenchement de l’inversion
Les contraintes (50) spécifient à quelles conditions

l’union de domaines peut être déclenchée par une valeur de
cas inversé ; il reste à déterminer ce qui autorise un GN à
porter cette valeur de cas.

L’assignation du cas en HPSG
Les travaux sur le français dans le cadre de HPSG sup-

posent habituellement que l’assignation du cas prend la
forme suivante :

(51) Assignation du cas (version préliminaire)
a. Le verbe fini assigne le cas nominatif à son sujet.
b. Le verbe non fini laisse le cas de son sujet sous-spécifié.
c. Tout verbe assigne le cas accusatif à son premier complé-

ment direct 25.

La seule contrainte inattendue est (51.b) ; elle est desti-
née à rendre possible l’analyse des verbes à montée. En
HPSG, la différence entre verbe à montée et verbe à
contrôle est conçue comme une différence concernant l’in-
formation partagée entre le verbe principal et le verbe
enchâssé. Avec un verbe à contrôle, l’indice du contrôleur
est identifié lexicalement à l’indice du sujet du verbe
enchâssé (52). Les verbes à montée ont un comportement
différent : ce ne sont pas seulement les indices qui sont
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25. Les GN attribut du sujet et les compléments de verbe support peuvent
donc porter le cas accusatif, ce qui permet de rendre compte du fait que l’ex-
traction de en hors de ces GN est possible (Abeillé, 1997). Nous ne tranchons
pas sur la valeur de cas du second complément direct des verbes à deux com-
pléments directs, tels que juger, nommer, etc.
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23. La barre oblique « / » note l’attribution d’une valeur par défaut. Voir
Lascarides, Briscoe, Asher, et Copestake (1996).

24. La contrainte (50.b) autorise également l’union pour les syntagmes
composés d’un ajout et d’un GV, ce qui est nécessaire, bien que nous ne discu-
tions aucun exemple de ce type ici.

syntagme ⇒
[

UN /−
]




syntagme

SUJ
〈

GN[inv]
〉

SLASH ens-nvide


⇒

[
UN +

]

observations du paragraphe précédent dans une grammaire
HPSG, en nous appuyant sur l’hypothèse du paragraphe 2.3
selon laquelle les GN inversés ont une valeur de cas parti-
culière.

4.4.1. Union de domaines et types de syntagmes
Pour formuler notre analyse, il faut d’abord dire que

l’union de domaines est reliée à la présence d’un sujet
inversé, lui-même associé à une extraction. Les deux
contraintes suivantes donnent le résultat désiré :

(50) a.

b.

La contrainte (50.a) spécifie que, par défaut, un syn-
tagme ne subit pas l’union23. L’utilisation d’un défaut nous
permet de maintenir que l’union de domaines est un phé-
nomène rare dans la grammaire du français, tout en laissant
ouverte la possibilité que l’inversion du sujet ne soit pas la
seule construction qui puisse la déclencher. La contrainte
(50.b) spécifie qu’un syntagme s’unionne s’il vérifie deux
propriétés. D’une part, il prend un sujet à valeur de cas
inversé. Cette condition lie de manière appropriée le cas
inversé et l’union de domaines, tout en assurant que seuls
les syntagmes qui attendent un sujet (les GV, et non les
phrases) peuvent subir l’union24. D’autre part, le syntagme



identifiés, mais tout ce qui se trouve sous le trait SYNSEM,
y compris le cas 26. Cette condition est notée en (53), où
STR-ARG est un trait notant le potentiel combinatoire de
l’unité lexicale.

(52) a. 

b.

(53) a.

b.

L’assignation du cas inversé
Afin de compléter l’analyse de l’ICE, il reste à modifier

l’analyse de l’assignation du cas en intégrant le cas des GN
inversés.

D’abord, il faut autoriser les verbes finis à prendre un
sujet de cas inversé. Comme un verbe fini n’a jamais un
sujet accusatif, nous posons que les verbes finis assignent le
cas non accusatif à leur sujet (voir (18)). Le reste de l’assi-
gnation du cas est inchangé :

v-contrôle-objet ⇒
STR-ARG

〈
. . . ,GNi ,. . . ,


GV

SUJ
〈

GNi

〉

〉



(54) Assignation du cas (version révisée)
a. Le verbe fini assigne le cas non accusatif à son sujet.
b. Le verbe non fini laisse le cas de son sujet sous-spécifié.
c. Tout verbe assigne le cas accusatif à son premier complé-

ment direct.

Cette seule modification permet de rendre compte des
données concernant les verbes à montée. D’après (53.a),
un verbe à montée vers le sujet ( paraître, commencer, etc.)
identifie la valeur pour le cas de son sujet avec celle du
sujet de son complément. En conséquence, si le sujet du
verbe à montée porte le cas inversé, le sujet non exprimé
du verbe enchâssé porte également le cas inversé. On
obtient donc le résultat escompté : si le site d’extraction est
au niveau du verbe enchâssé, en vertu de (50.b), les deux
GV subissent l’union de domaines. En revanche, si le site
d’extraction est au niveau du verbe à montée, seul le GV
supérieur subit l’union : le GV enchâssé a une valeur vide
pour le trait SLASH, et ne vérifie donc pas l’antécédent de
l’implication (50.b).

Penchons-nous maintenant sur le cas des verbes à mon-
tée du sujet vers l’objet. En français, il s’agit toujours d’un
objet accusatif (voir, entendre, laisser, etc.). Le sujet non
exprimé du verbe à l’infinitif est donc lui-même un accusa-
tif, en vertu de la contrainte (53.b). En conséquence, le GV
complément d’un verbe à montée vers l’objet ne subit
jamais l’union, quelle que soit la position du site d’extrac-
tion : il ne vérifie jamais l’antécédent de l’implication
(52.b), puisque son sujet ne porte jamais le cas inversé.

Les verbes à contrôle
La spécification du cas du sujet (non exprimé) du verbe

infinitif nous permet également de rendre compte des don-
nées concernant les verbes à contrôle. Cependant, alors que
cette information découle de la description admise pour
les verbes à montée, elle doit être ajoutée à la description
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26. Le trait SYNSEM regroupe les informations sur la catégorie, le contenu
sémantique et la structure argumentale d’un signe. Voir les Éclaircissements
pour plus de détails.

v-contrôle-sujet ⇒
STR-ARG

〈
GNi ,. . . ,


GV

SUJ
〈

GNi

〉

〉



v-montée-sujet ⇒
STR-ARG

〈
1 ,. . . ,


GV

SUJ
〈

1

〉

〉


v-montée-objet ⇒

STR-ARG

〈
. . . , 1 ,. . . ,


GV

SUJ
〈

1

〉

〉





habituelle pour les verbes à contrôle. Le plus simple est de
poser que le sujet du GV infinitif complément d’un verbe
à contrôle par le sujet porte le cas non nominatif, alors que
le sujet du GV complément d’un verbe à contrôle par l’ob-
jet porte toujours le cas accusatif.

(55) a.

b.

En conséquence, les verbes à contrôle par le sujet auto-
risent le sujet du verbe enchâssé à porter le cas inversé, et
donc le GV enchâssé à subir l’union. Au contraire, le sujet
du verbe infinitif complément d’un verbe à contrôle par
l’objet, étant toujours au cas accusatif, ne peut être inversé,
ce qui bloque l’union du GV enchâssé 27.

Conclusion
Dans ce paragraphe, nous avons montré comment les

contraintes sur l’union de domaines dans l’ICE pouvaient
être représentées dans une grammaire HPSG. Notre analyse
repose entièrement sur la postulation d’une valeur de cas dis-
tincte pour les sujets inversés, hypothèse qui a été justifiée
indépendamment dans la section 2; en dehors de cette hypo-
thèse, seule une contrainte supplémentaire sur des types de
verbes bien établis est nécessaire.

4.5. La place du GN inversé
Le traitement de l’inversion comme une union de

domaines permet d’expliquer le fait que le sujet inversé
puisse être réalisé entre le verbe tête et un de ses complé-
ments, sans que l’on fasse appel à un constituant spécial
qui dominerait à la fois le complément et le sujet28. Cepen-
dant, le placement du sujet n’est pas rendu entièrement
libre par l’inversion. En particulier, il ne peut pas appa-
raître dans les positions habituellement interdites aux
groupes nominaux, comme par exemple entre l’auxiliaire
et le participe :

(56) *Le livre qu’a Paul offert à Marie

Il est donc nécessaire de considérer en détail les possibi-
lités de placement pour le sujet inversé. Le GN sujet inversé
apparaissant après le verbe, on pourrait supposer qu’il subit
les mêmes règles d’ordre que les autres GN apparaissant
dans le même contexte. Il s’avère que ce n’est pas le cas : la
place du sujet inversé est plus contrainte que celle du com-
plément direct.

4.5.1. Le sujet inversé suit les verbes
On sait que les compléments directs, quand ils prennent

la forme d’un GN plein, suivent tous les verbes qui appa-
raissent dans leur domaine d’ordre. Cependant, quand le
complément direct prend la forme d’un quantificateur nu,
il peut apparaître entre le verbe tête et un verbe non fini. Ce
n’est pas le cas pour le GN inversé : il suit toujours tous les
verbes lexicaux.
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28. Nous nous intéressons ici particulièrement à la variété du français qui
accepte que le sujet inversé précède les compléments du verbe (voir note 12).
Les locuteurs qui n’acceptent l’ordre complément du verbe enchâssé+ sujet res-
pectent une règle d’ordre très générale : X<GN [inv].
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27. On notera que, dans notre traitement, l’union du GV principal rend
l’union du GV enchâssé obligatoire quand le verbe principal est un verbe à
montée, alors qu’elle la rend seulement possible quand le verbe principal est un
verbe à contrôle. Il n’y a pas de données claires permettant de trancher entre
possibilité et obligation.

v-contrôle-sujet ⇒
STR-ARG

〈
GNi ,. . . ,


GV

SUJ
〈

GNi [non-nom]
〉

〉




v-contrôle-objet ⇒
STR-ARG

〈
. . . ,GNi ,. . . ,


GV

SUJ
〈

GNi [acc]
〉

〉





(62) Verbe à contrôle par le sujet, extraction en haut
a. L’étudiant à qui avait promis de l’aider le directeur
b. *L’étudiant à qui avait promis le directeur de l’aider
c. 〈[V avait], [V promis], [GV de l’aider], [GN le directeur]〉

(63) Verbe à contrôle par l’objet, extraction en haut
a. L’étudiant qu’a convaincu de s’inscrire en thèse le directeur
b. *L’étudiant qu’a convaincu le directeur de s’inscrire en thèse
c. 〈[V a], [V convaincu], [GV de s’inscrire en thèse], [GN le

directeur]〉

De même, comme on l’a déjà observé dans le para-
graphe 4.3, le sujet inversé ne peut jamais précéder une
complétive. Comme tout GN, il ne peut la suivre que s’il
est suffisamment « lourd », et encore difficilement 30.

(64) a. *Avec qui a prétendu Marie que Jean sortirait ?
b. ?? Avec qui a prétendu que Jean sortirait cette femme qui

le connaît si mal ?
c. 〈[V a], [V prétendu], [S’ que Jean sortirait], [GN cette femme

qui le connaît si mal]〉

Pour rendre compte de ces observations, il suffit de géné-
raliser la règle (61) comme en (65) :

(65) [TÊTE verbe] < [CAS inv]

En vertu du principe des traits de tête, tous les consti-
tuants dont la tête lexicale est un verbe, y compris le verbe
lexical lui-même, ont une valeur de type verbe pour le trait
TÊTE ; la règle (65) rend donc compte de l’ensemble des
données observées jusqu’ici.
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30. Nous ne formalisons pas cette contrainte d’ordre ici (voir Wasow
(1997) pour une étude du «poids »). Nous admettons que la mauvaise accepta-
bilité des exemples du type de (64.b) est due à la trop grande complexité de la
phrase.

(57) a. Jean a lu ce livre
b. Jean n’a rien lu

(58) a. Un homme qu’avait intéressé ce livre
b. *Un homme que n’avait rien intéressé (du tout)
c. Un homme que n’avait intéressé absolument rien

Afin de rendre compte de ces observations, on peut pro-
poser une règle d’ordre qui place le sujet inversé après tout
verbe :

(59) V < [CAS inv]

Cette contrainte rend compte non seulement du place-
ment du sujet inversé vis-à-vis des participes passés (56) et
du placement du quantificateur nu inversé (58), mais aussi
du placement du sujet dans l’inversion longue : le sujet
inversé suit le verbe infinitif 29.

(60) a. Le livre que veut lire Paul
b. *Le livre que veut Paul lire
c. 〈[V veut], [V lire], [GN Paul]〉

4.5.2. Généralisation de la contrainte d’ordre
Une observation détaillée montre cependant que la règle

(59) est insuffisante : le sujet inversé ne suit pas seulement
les verbes lexicaux, mais tous les constituants dont la tête est
un verbe. Ainsi, dans tous les cas où le sujet inversé se
trouve dans le même domaine d’ordre qu’un GV infinitif,
il suit obligatoirement ce GV:

(61) Verbe à contrôle par l’objet, extraction en bas
a. Le livre que le convaincra de lire Paul
b. *Le livre que le convaincra Paul de lire
c. 〈[V le-convaincra], [GV de lire], [GN Paul]〉
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29. En (60.c) et dans la suite de cet article, nous précisons les éléments du
domaine d’ordre dans lequel se trouve le sujet inversé, pour faciliter la compré-
hension de l’application des règles d’ordre.



5. La contrainte de non-redondance

Dans ce paragraphe, nous revenons sur la contrainte de
non-redondance responsable du contraste illustré en (1),
répété ici en (71) :

(71) a. L’enfant auquel parlera Paul
b. *L’enfant auquel donnera ce livre Paul

Les traitements proposés dans la littérature pour rendre
compte de ce contraste sont rappelés en 5.1. En 5.2, nous
montrons comment une contrainte de non-redondance
peut être formulée comme une contrainte d’ordre compa-
tible avec l’analyse de la section 4. Enfin, en 5.3, nous mon-
trons que la contrainte syntaxique de non-redondance doit
être distinguée d’une autre contrainte d’ordre perceptuel.

5.1. La redondance dans l’inversion locale
A priori, deux types d’explications peuvent être envisa-

gés pour rendre compte de l’effet de redondance observé en
(71.b) : soit on suppose que (71.b) est mauvais parce que le
verbe ne peut pas avoir à la fois un sujet inversé et un com-
plément d’objet direct ; soit on dit que (71.b) est mauvais
parce que le verbe est suivi de deux groupes nominaux.

L’exemple suivant permet d’éliminer définitivement la
première possibilité : alors que le sujet inversé est incompa-
tible avec un objet direct réalisé syntagmatiquement, il est
compatible avec un complément d’objet réalisé comme un
clitique :
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(i), selon laquelle tout constituant qui attend un sujet précède un constituant
au cas inversé :

(i) [SUJ 〈 [ ] 〉] < [CAS inv]

Cependant, la règle (i) ne traite pas le cas des complétives : les complétives sont
saturées pour leur sujet.

4.5.3. Une contrainte d’ordre supplémentaire
Les constituants à tête verbale ne sont pas les seuls à

devoir précéder le sujet inversé. Le sujet inversé suit égale-
ment obligatoirement l’attribut (66)-(67) ; il se distingue en
cela des compléments d’objets, qui s’ordonnent librement
par rapport aux attributs (Kayne, 1973) 31 :

(66) a. ? À l’époque où était célèbre ce comédien
b. *À l’époque où était ce comédien célèbre

(67) a. Voilà le suspect qu’ont jugé irresponsable les experts psy-
chiatriques

b. *Voilà le suspect qu’ont jugé les experts psychiatriques
irresponsable

(68) a. Les experts psychiatriques ont jugé irresponsable ce sus-
pect au passé accablant

b. Les experts psychiatriques ont jugé ce suspect irrespon-
sable

Cette contrainte d’ordre s’étend à l’ensemble des consti-
tuants classés comme prédicatifs ; en particulier, elle s’étend
aux compléments des verbes supports :

(69) a. Ce grand résistant, à qui rendra un vibrant hommage le
président de la république

b. *Ce grand résistant, à qui rendra le président de la répu-
blique un vibrant hommage

Une nouvelle règle d’ordre doit donc être posée, qui
ordonne les sujets inversés après les constituants [PRED+]32:

(70) [PRED +] < GN[inv]
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31. Kayne note également un certain nombre de contrastes mettant en jeu
des extractions de GP (voir également Korzen, 1996) :

(i) a. L’endroit où s’est garé Paul hier soir
b. *Le jour où s’est garé Paul devant la gare
c. Le jour où s’étaient garés devant la gare une foule de camionneurs en colère

Nous n’aurons rien à dire de ces contrastes, qui mettent apparemment en jeu
des facteurs sémantiques encore mal compris.

32. Dans la mesure où les constituants prédicatifs, comme les verbes, pren-
nent un sujet, on pourrait être tenté de remplacer (65) et (70) par l’unique règle



Les analyses présentées dans la section 3.1 butent, pour
la plupart, sur la contrainte de non-redondance ; la diffi-
culté vient du fait que le contraste entre complément d’ob-
jet syntagmatique et complément d’objet clitique n’est
souvent pas pris en compte. Dans l’analyse de Valois et
Dupuis (1992), le sujet inversé est généré à gauche du GV,
et le verbe est déplacé vers la gauche (cf. la structure II en
(21)). La séquence GN objet + GN sujet n’est donc pas
générée. La séquence GN sujet + GN objet est exclue par
une contrainte de minimalité, qui interdit au GN objet de
recevoir le cas accusatif s’il n’est pas adjacent au verbe.
Comme le note de Wind (1995), le problème est qu’une
telle contrainte interdit également une phrase comme
(72.a) : le cadre dans lequel se situe l’analyse attribue le cas
accusatif au clitique objet par l’intermédiaire d’une catégo-
rie vide qui occupe la position canonique de l’objet direct.
Or celle-ci est séparée du verbe par le sujet inversé, et (72.a)
devrait donc être exclue35.

Bien qu’elle soit nettement différente, l’analyse de
Déprez (1990) tombe sous le coup de la même critique :
pour Déprez, la séquence de deux GN est interdite parce
que le nominatif et l’accusatif sont des cas structuraux, et
que le verbe ne peut pas assigner plus d’un cas structural. Là
encore, si l’accusatif est un cas structural, alors le clitique
accusatif doit recevoir son cas structuralement, et (72.a)
devrait être exclue 36.
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35. De manière surprenante, les inversions avec un clitique accusatif
comme (72.a) sont données comme mauvaises par Valois et Dupuis (1992), et
douteuses par Kayne (1973). D’une manière générale, les linguistes ont utilisé
les questions partielles plutôt que les relatives pour tester l’inversion. Or, il
semble que les contraintes syntaxiques et les contraintes dues à la structure
informationnelle (par exemple en termes de focus/fond) interfèrent plus dans
le cas des questions que dans le cas des relatives ; les relatives paraissent donc
donner de meilleures indications sur les propriétés de l’inversion per se. C’est
pourquoi nous privilégions ici ces dernières.

36. Si le clitique n’est pas lié à une catégorie vide, il faut préciser comment
il acquiert son cas.

(72) a. Le conseiller auquel l’adressait l’employé municipal n’était
jamais disponible

b. *Le conseiller auquel adressait Paul l’employé municipal
n’était jamais disponible

Le sujet inversé n’est donc pas incompatible avec un
complément d’objet direct : si l’agrammaticalité de (72.b)
était due à l’incapacité du verbe à assigner deux fonctions
ou deux cas, alors (72.a) devrait être agrammaticale, les
deux phrases étant indistinguables du point de vue des
fonctions et des cas.

L’effet de redondance doit donc être lié à la cooccurrence
de deux GN après le verbe. Notons immédiatement que
cette contrainte n’est pas tout à fait générale : une séquence
de deux GN est possible après le verbe si l’un d’eux est un
GN prédicatif 33 ou locatif :

(73) a. La commission a nommé Paul président du club
b. Julien a rencontré Paul rue Lauriston

(74) a. Paul qu’avait nommé président du club la commission
unanime

b. Le médecin en qui avait toute confiance notre famille
c. Paul qu’a rencontré Julien rue Lauriston

La contrainte ne s’applique donc que si le GN qui côtoie
le sujet inversé est un complément direct non prédicatif 34.
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33. Nous considérons comme prédicatifs (comportant le trait [PRED+]) le
complément nominal attribut (74.a) et le complément nominal des verbes sup-
ports (74.b), qui se différencient syntaxiquement des compléments nominaux
ordinaires (voir, par exemple, Vivès, 1988 ; Danlos, 1992). Cette classification
syntaxique ne recoupe pas la classification sémantique utilisée, par exemple, par
Simatos (1997). Certains locuteurs n’acceptent que les GN prédicatifs sans
déterminant dans cette structure.

34. Par ailleurs, la contrainte de non-redondance est relâchée si le sujet
inversé est un GN lourd. Ainsi, (i) est notablement meilleur que (ii) :

(i) C’est finalement à Marie qu’a présenté son projet l’étudiant que Paul avait
refusé de recevoir

(ii) *C’est finalement à Marie qu’a présenté son projet cet étudiant

Pour tenir compte de cette donnée, il faudrait ajouter à la contrainte (78)
ci-après une information concernant le poids des GN : pas plus d’un GN non
prédicatif et non lourd par domaine d’ordre.



On peut donc poser la contrainte de non-redondance
comme en (78)37 :

(78) Contrainte de non-redondance
Un domaine d’ordre ne peut pas contenir plus d’un groupe
nominal non prédicatif à cas direct.

Cette formulation de la contrainte de non-redondance
tient compte du fait que les GN locatifs sont autorisés dans
les phrases à inversion, si on suppose que les GN locatifs ne
portent pas un cas direct. Elle permet également de rendre
compte du fait que la contrainte s’applique dans les cas
d’inversion longue, quand le verbe principal est un verbe à
contrôle par le sujet : selon notre analyse, dans ce cas, les
deux verbes et les deux GN figurent dans le même domaine
d’ordre au niveau de la phrase.

(79) a. *La personne à qui veut offrir ce livre Paul
b. 〈[V veut], [V offrir], [GN ce livre], [GN Paul]〉

L’utilisation de l’union de domaines permet donc de
rendre compte de manière uniforme des effets de l’inversion
dans les phrases simples et dans les phrases contenant un
verbe à contrôle par le sujet : dans les deux cas, il y a union
des domaines d’ordre le long du chemin d’extraction.

5.3. Redondance syntaxique et redondance perceptuelle
Notre analyse propose que les effets de redondance sont

directement liés à l’existence d’une union de domaines ; elle
prédit donc que l’effet de redondance se fera ressentir si et
seulement si sujet inversé et objet direct apparaissent dans
le même domaine d’ordre. Selon l’analyse présentée dans la
section 4, dans les phrases suivantes, il y a union de
domaines au niveau du GV supérieur, mais pas au niveau
du GV enchâssé :
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37. La contrainte (78) suppose que les GN locatifs et temporels portent un
cas non direct. Nous laissons de côté la question de la valeur de cas de ces GN.

L’analyse de Friedemann (1997) rend compte de la
contrainte de non-redondance, mais rencontre des difficul-
tés avec d’autres exemples. Cet auteur soutient que le sujet
est généré à droite du GV (cf. la structure III en (21)), et ne
peut recevoir son cas que s’il est adjacent au verbe. L’ordre
GN objet+GN sujet est donc exclu, et, si l’on admet que les
catégories vides ne comptent pas pour l’adjacence, le clitique
objet est autorisé. Le problème est que cette contrainte inter-
dit à tout constituant d’intervenir entre le verbe et le sujet
inversé ; or, seuls les GN objets directs sont exclus :

(75) La lettre qu’a envoyée à Paul son épouse

Les difficultés rencontrées par les analyses existantes
confirment donc que la contrainte de non-redondance doit
être exprimée comme une contrainte sur la cooccurrence de
deux GN phonétiquement pleins (et non prédicatifs) après
le verbe.

5.2. Formulation de la contrainte
Dans le paragraphe précédent, nous avons établi que la

contrainte de non-redondance interdit l’inversion quand le
verbe a un complément d’objet direct réalisé syntagmati-
quement, mais pas quand le complément d’objet est un cli-
tique (76.a, 77.a). L’hypothèse de l’union de domaines per-
met de formuler la contrainte responsable de cette
restriction de manière naturelle : en (76.a), le domaine
d’ordre de la phrase contient deux groupes nominaux non
prédicatifs (76.b) ; en (77.a), si on suppose que les clitiques
sont des affixes morphologiquement attachés aux verbes
(Miller, 1992 ; Miller et Sag, 1997), le domaine d’ordre de
la phrase ne contient qu’un seul groupe nominal (77.b).

(76) a. *La personne à qui offrira ce livre Marie
b. 〈[V offrira], [GN ce livre], [GN Marie]〉

(77) a. La personne à qui l’offrira Marie
b. 〈[V l’offrira], [GN Marie]〉
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La faible acceptabilité de (81) ne peut pas être attribuée
à la contrainte (78), puisque les deux GN, bien qu’adja-
cents, n’apparaissent pas dans le même domaine d’ordre.
Ces phrases posent donc un problème pour l’analyse qui a
été proposée : soit la contrainte de non-redondance (78)
doit être reformulée, soit l’effet de redondance illustré en
(81) doit être attribué à une contrainte indépendante.

Un certain nombre d’observations militent en faveur de
la seconde solution : certains effets de redondance, comme
ceux qui sont observés en (81), sont dus à une contrainte
perceptuelle indépendante de la contrainte syntaxique
(78)38.

D’abord, on peut noter que les phrases (81) peuvent être
améliorées en jouant sur l’intonation : pour certains locu-
teurs, un effet de pause entre le GV enchâssé et le GN
inversé améliore notablement l’acceptabilité ; plus précisé-
ment, l’acceptabilité augmente si la fin du GV enchâssé est
prononcée avec une intonation montante, et si le GN
inversé est prononcé avec une intonation plate.

Ensuite, les difficultés rencontrées avec (81) sont paral-
lèles aux difficultés rencontrées dans une construction qui
n’a rien à voir avec l’inversion. Dans une phrase où le verbe
tête est un verbe à contrôle par l’objet/montée vers l’objet,
il est difficile de linéariser le GN objet après le GV enchâssé
si celui-ci contient lui-même un GN objet ; la situation
empire encore si la phrase contient un site d’extraction.
Ainsi, (82) contraste avec (83) et (84)39 :

INVERSION DU SUJET, CONSTITUANCE ET ORDRE DES MOTS 163

38. Cette position est compatible avec l’idée selon laquelle (78) est la gram-
maticalisation d’une contrainte perceptuelle ; nous posons simplement que la
contrainte grammaticalisée est en concurrence avec une autre contrainte qui ne
l’est pas.

39. La moindre acceptabilité de (83.b-c) par rapport à (84.b-c) est peut-être
liée à l’existence d’une structure concurrente, la structure plate des causatives
(cf. 2.7), où le sujet du verbe enchâssé est réalisé comme un datif :

(i) Paul a laissé rédiger cet article à son co-auteur

(80) a. L’étudiant à qui avait promis de venir le patron du labo-
ratoire
〈[V avait], [V promis], [GV de venir], [GN le patron du
laboratoire]〉

b. Le professeur étranger qu’a convaincu de venir le patron
du laboratoire
〈[V a], [V convaincu], [GV de venir], [GN le patron du
laboratoire]〉

c. Marie, à qui l’a convaincu de parler le patron du laboratoire
〈[V l’a], [V convaincu], [GV de parler], [GN le patron du
laboratoire]〉

En (80.a) et en (80.b), bien que le verbe sous-catégorise
un GV, l’inversion est locale, puisque le site d’extraction est
au niveau du verbe supérieur ; le GV enchâssé ne s’unionne
donc pas, à la différence du GV supérieur. En (80.c), l’in-
version est une inversion longue, mais le verbe supérieur
étant un verbe à contrôle par l’objet, le GV enchâssé ne
s’unionne pas. Dans ces trois cas, on s’attend donc à ce qu’il
n’y ait pas d’effet de redondance. Cependant, la plupart des
locuteurs jugent les phrases suivantes fortement douteuses,
voire inacceptables :

(81) a. ?? L’étudiant à qui avait promis de lire son article le patron
du laboratoire
〈[V avait], [V promis], [GV de lire son article], [GN le patron
du laboratoire]〉

b. ?? Le collègue qu’a convaincu de rencontrer les étudiants
le patron du labo
〈[V a], [V convaincu], [GV de rencontrer les étudiants],
[GN le patron du laboratoire]〉

c. ?? Le président, à qui l’a convaincu de présenter cet invité
de marque le patron du laboratoire
〈[V l’a], [V convaincu], [GV de présenter cet invité de
marque] [le patron GN du laboratoire]〉
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contrainte qui exclut les séquences de deux GN directs dans
certains contextes syntaxiques. Nous émettons l’hypothèse
que cette contrainte est d’ordre perceptuel : comme on vient
de le voir, l’acceptabilité baisse d’autant plus que l’analyse
syntaxique est complexe ; la phrase peut être améliorée si un
marquage intonatif appuyé fait ressortir la structure en
constituants. À l’inverse, les effets de la contrainte (78) ont
toutes les caractéristiques d’une contrainte syntaxique : la
contrainte s’applique même dans des phrases très simples
où aucune ambiguïté n’est possible, comme la suivante :

(86) *À qui a offert ce livre Marie ?

L’analyse des effets de redondance dans les phrases com-
portant une inversion du sujet que nous avons étudiées
donne donc partiellement raison à Milner (1982). Comme
il le propose, il existe bien une contrainte syntaxique de
non-redondance41. Cependant, cette contrainte ne suffit pas
à rendre compte de certains effets de redondance plus
fuyants, qui doivent, pace (Milner, 1982, p. 158) être attri-
bués à une contrainte perceptuelle.

6. Conclusion

Cherchant à mettre à jour la source de la redondance qui
interdit l’inversion du sujet lorsque le verbe a un complé-
ment d’objet direct syntagmatique, nous avons étudié les
propriétés de l’inversion dans les contextes d’extraction, et,
plus particulièrement celles de l’inversion longue, qui
avaient été laissées de côté jusqu’à aujourd’hui. Nous avons
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41. Ne travaillant pas sur les mêmes données, nous proposons une
contrainte légèrement différente de celle de Milner. La contrainte de Milner
interdit la présence de deux GN ayant la même fonction dans un domaine syn-
tagmatique ; la contrainte que nous proposons interdit la présence de deux GN
directs (non prédicatifs) dans un même domaine d’ordre.

(82) a. Paul a laissé son co-auteur travailler
b. Paul a laissé travailler son co-auteur
c. Le sujet sur lequel Paul a laissé travailler son co-auteur

(83) a. Paul a laissé son co-auteur rédiger cet article
b. *Paul a laissé rédiger cet article son co-auteur
c. *Le sujet sur lequel Paul a laissé rédiger un article son

co-auteur

(84) a. Jean a convaincu le patron du laboratoire de présenter ce
projet

b. ? Jean a convaincu de présenter ce projet le patron du
laboratoire

c. *Le collègue à qui Jean a convaincu de présenter ce projet
le patron du laboratoire

Si on admet que l’ordre des compléments dans le GV est
libre40 la mauvaise acceptabilité de (83.b, 83.c) et (84.b,
84.c) ne peut pas être attribuée à une contrainte syntaxique.

Enfin et surtout, le domaine d’application de la contrainte
qui interdit (81) ne semble pas être le même que celui de la
contrainte syntaxique (78). Comme on l’a vu, (78) n’inter-
dit que la cooccurrence de deux GN non prédicatifs de cas
directs ; elle tolère la cooccurrence d’un sujet inversé ou
d’un objet avec un GN prédicatif ou locatif. Il n’en va pas
de même dans les contextes qui nous intéressent mainte-
nant : la séquence GN+GN amoindrit l’acceptabilité même
quand le premier GN est prédicatif. On observe le même
effet avec les sujets inversés et les objets :

(85) a. ?? Le collègue qu’a convaincu de lui rendre un hommage
appuyé le directeur du laboratoire

b. ?? Le collègue à qui Jean a convaincu [de rendre un hom-
mage appuyé] [le directeur du laboratoire]

Deux contraintes de non-redondance doivent donc être
distinguées : la contrainte (78) qui exclut qu’un domaine
d’ordre contienne deux GN directs non prédicatifs, et une
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40. Plus précisément, l’ordre des compléments non légers (et non lourds)
est libre, Abeillé et Godard (2000).



étudie. Formellement, HPSG utilise les structures de traits
typées. Les objets linguistiques (mot, syntagme, règle, prin-
cipe, etc.) sont des types associés à des structures de traits
complexes, chaque trait prenant pour valeur un nouvel
objet linguistique typé.

Mots et syntagmes sont des objets de type signe, mini-
malement associés à une structure de traits ayant l’architec-
ture suivante :

(87) 

PHON contient une représentation phonologique du
signe en question ; pour simplifier, on peut considérer qu’il
s’agit d’une liste de segments. SYNSEM prend pour valeur
un objet de type synsem, ou la partie de l’information (syn-
taxique et sémantique) contenue dans les signes, qui peut
être sous-catégorisée par un autre signe. Les objets synsem
sont eux-mêmes associés aux deux traits LOCAL et
N(ON)LOCAL. LOCAL regroupe l’essentiel de l’informa-
tion syntaxique et sémantique associée à un signe ; entre
autres, sa catégorie, ses propriétés de sous-catégorisation, et
l’objet sémantique qu’il décrit. NLOCAL regroupe les
informations nécessaires à la gestion des relations de dépen-
dance à distance, et en particulier le trait SLASH, qui
encode localement l’ensemble des objets qui ont été extraits
du signe (cf. 4.4).

Le type signe a pour sous-types mot et syntagme. Les
sous-types d’un supertype héritent des contraintes qui s’ap-
pliquent au supertype ; ainsi, les mots et les syntagmes
héritent des traits associés aux signes. Les syntagmes se
caractérisent par la présence de traits supplémentaires enco-
dant la structure en constituants :
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montré que l’inversion longue se laisse aisément traiter si
l’on distingue entre les domaines de constituance et d’ordre.
Dans une inversion simple comme le livre que lit Paul, on
distingue la structure en constituants, qui est la structure
habituelle de la phrase avec deux constituants, le GN sujet
et le GV, du domaine d’ordre, qui place sujet et verbe au
même niveau. Dans cette perspective, la contrainte de
non-redondance prend place parmi les règles d’ordre.
D’autre part, il est apparu que le sujet inversé devait être
distingué à la fois des sujets préverbaux et des compléments
directs. Nous avons proposé de faire cette distinction en
termes de cas, et d’attribuer une valeur de cas spéciale aux
sujets inversés. Ce choix a permis de rendre compte de
manière simple de l’inversion longue, et du fait que les
sujets inversés sont soumis à des contraintes d’ordre spéci-
fiques.

A. Éclaircissements

Dans cette section, nous présentons plus en détail le trai-
tement de l’ICE qui a été proposé dans l’article.

A.1. Architecture générale de HPSG
La grammaire syntagmatique HPSG (Pollard et Sag,

1987; 1994)42 ne comporte qu’un seul niveau de représen-
tation où sont traitées les informations phonologiques,
morphologiques, syntaxiques et sémantiques. C’est une
grammaire lexicalisée dans la mesure où la dimension lexi-
cale des phénomènes syntaxiques est mise en avant. La
grammaire est un ensemble de descriptions qui fonction-
nent comme des contraintes qu’observent les objets qu’elle

166 CAHIER JEAN-CLAUDE MILNER

42. Voir Abeillé (1993) pour une présentation succincte du modèle en
français.

signe ⇒




PHON liste(seg)

SYNSEM


synsem

LOCAL local
NLOCAL nlocal









signe ⇒
[

SYNSEM synsem-canonique
]

Les descriptions de certains syntagmes font référence
au sujet et aux compléments de la tête, qui peut être un
mot (comme dans le GV, par exemple, qui est une réalisa-
tion du syntagme tête-compléments) ou un syntagme
(comme pour S, qui a pour tête le GV). Le syntagme tête-
sujet « consomme » la demande de sujet, qui est transmise
par la tête, et le syntagme tête-compléments normalement
consomme la demande de compléments. La description
lexicale du mot comporte simplement la spécification de la
liste d’arguments (syntaxiques), l’organisation générale des
structures de traits assurant que cette liste se décompose
généralement en sujet (le premier élément de la liste), et en
compléments. L’extraction est l’un des deux cas, en français,
où la structure argumentale (STR-ARG) comporte plus
d’éléments que la concaténation des listes du sujet et des
compléments : les éléments cliticisés ou extraits sont pré-
sents sur la structure argumentale, non sur la liste de com-
pléments.

A.2. Le traitement de l’extraction
Nous empruntons le traitement de l’extraction proposé

dans Sag (1997). Ce traitement repose sur deux hypothèses
fondamentales. Tout d’abord, le site d’extraction n’est pas
une catégorie vide occupant la position canonique du
constituant extrait, mais la tête sous-catégorisant ce consti-
tuant 44. Ce résultat est obtenu en divisant le type synsem en
deux sous-types : les synsem-canoniques qui correspondent
aux branches des syntagmes, et les synsem-non-canoniques
(gap ou clitique) qui correspondent aux éléments extraits ou
cliticisés, et ne correspondent pas à des signes (donc, pas à
des branches).

(91)
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44. Nous nous limitons ici à l’extraction de compléments ; pour un traite-
ment parallèle de l’extraction d’ajouts, voir Bouma, Malouf, et Sag (à paraître).

(88) 

Le trait BR-TÊTE (branche tête) contient le signe qui
est tête du syntagme. Le trait BRS-N-TÊTE (branches
non-têtes) spécifie la liste des autres constituants immédiats
du syntagme, qui sont des signes.

Les sous-types du type syntagme spécifient différents
modes de combinaison entre une tête et ses dépendants. Les
syntagmes dont nous avons besoin ici sont le syntagme
tête-sujet (pour la phrase), le syntagme tête-compléments, et
le syntagme tête-filler ; nous donnons ici les deux premiers,
le dernier étant donné en A.2 43 :

(89)

(90)
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43. Les étiquettes comme     sont des variables sur les objets linguistiques ;
deux instances de     dans la même structure de traits désignent le même objet ;
la séquence 〈…〉 note la liste, 〈 〉 étant la liste vide, 〈[X]〉 une liste composée
d’un seul élément qui a le trait [X] dans sa structure de traits, etc. ; ⊕ est le sym-
bole de la concaténation de listes. On laisse de côté les poids, qui ne sont pas
pertinents ici (voir Abeillé et Godard, 2000). En gros, un élément léger est un
mot et un élément non léger est un syntagme.

syntagme ⇒
[

BR-TETE signe
BRS-N-TETE liste(signe)

]

syntagme-tête-sujet ⇒


SUJ 〈〉

BR-TETE


POIDS non-léger

SUJ
〈

3

〉



BRS-N-TETE

〈[
SYNSEM 3

]〉




syntagme-tête-compléments ⇒


COMPS 〈〉

BR-TETE


POIDS léger

COMPS
〈

1 ,. . . n

〉



BRS-N-TETE

〈[
SYNSEM 1

]
,. . . ,

[
SYNSEM n

]〉




i

1



Un mot sélectionne indifféremment, via sa liste d’argu-
ments, des synsem canoniques ou des gap. Les gap ont la par-
ticularité de prendre la même valeur pour LOCAL et pour
SLASH, et sont la « source » de la dépendance non locale :

(92)

(93) 

La liste des compléments d’un verbe est alors obtenue à
partir de sa liste d’arguments, en ne prenant pas en compte
les synsem non canoniques 45 :

(94)

La seconde hypothèse de Sag (1997) concerne la trans-
mission de l’information concernant l’extraction. Celle-ci
se fait en deux temps : d’abord, les mots collectent la valeur
pour SLASH de leurs arguments :

(95) Amalgamation de SLASH

La valeur pour SLASH des gap est donc transmise à leur
sélecteur. Ensuite, dans les syntagmes tête-sujet ou tête-
compléments, la valeur pour SLASH de la tête est transmise
à la mère :

(96) Principe d’héritage de SLASH

L’interaction de (95) et (96) assure que la valeur pour
SLASH d’un gap est remontée dans l’arbre, de complément
à tête et de tête à mère. La remontée de SLASH est arrêtée
par la présence d’un syntagme tête-filler ; la valeur pour
LOCAL du constituant extrait est alors identifiée avec la
valeur de SLASH, et, par héritage, avec celle du gap :

(97) 

A.3. Les domaines d’ordre
Reape (1994) propose d’associer aux syntagmes les deux

traits supplémentaires DOM et UN :

(98)

Les règles d’ordre contraignent l’ordre dans lequel les
éléments du domaine d’un syntagme peuvent apparaître, en
fonction de leurs propriétés, et, éventuellement, du type du
syntagme. La représentation phonologique d’un syntagme
est alors obtenue en concaténant les représentations pho-
nologiques des signes apparaissant sous son attribut DOM,
dans l’ordre spécifié :
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45. Le signe « ll» note l’union de listes en séquence, voir A.3. Nous laissons

gap ⇒


LOCAL 1

SLASH
{

1

}



mot ⇒
[

STR-ARG liste(synsem)
]

mot ⇒




SUJ
〈

1

〉
COMPS 2 liste(synsem-canonique)
STR-ARG 〈 1 〉 ⊕ 2 © liste(gap)




mot ⇒


STR-ARG

〈[
SLASH 1

]
,. . . ,

[
SLASH n

]〉
SLASH 1 ∪ . . . ∪ n




syntagme-tête-valence ⇒
[

SLASH 1

BR-TETE | SLASH 1

]

syntagme-tête-filler ⇒


SLASH 1

BR-TETE | SLASH 1 ∪
{

2

}
BRS-N-TETE | LOCAL 2




syntagme ⇒
[

DOM liste(signe)
UN ±

]



(100) 

(101) Principe des domaines 48

Le principe des domaines spécifie que le domaine d’un
syntagme est obtenu en unissant en séquence, d’une part,
toutes les branches du syntagme marquées [UN-], et,
d’autre part, les domaines d’ordre de toutes les branches
marquées [UN+]. Par exemple, si on considère le cas d’un
syntagme à deux branches les quatre situations suivantes
sont possibles :

(102) a.

b.
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principe des domaines.
48. La version du principe des domaines proposée dans Reape (1994) est

légèrement différente, dans la mesure où il suppose que la tête est toujours
[UN–]. À l’inverse, le traitement de l’ICE proposé ici repose crucialement sur la
possibilité d’avoir des têtes (en particulier des GV) [UN+]. Par ailleurs, la formu-
lation du principe donnée ici suppose que les mots portent tous une spécification
[UN–]. Ceci n’est qu’une facilité d’écriture, et on pourrait facilement reformuler

(99) Principe de phonologie

La construction du domaine d’ordre d’un syntagme est
contrainte par le principe des domaines, qui fait appel à
l’opération non déterministe d’union de listes en séquence.
Cette opération, notée ll, permet d’obtenir à partir de deux
listes une troisième liste qui respecte les relations d’ordre
vérifiées dans les listes de départ : si l’élément a suit l’élé-
ment b dans l’une des listes, il le suit également dans la liste
unionnée46.

Le principe des domaines assure ensuite la construction
du domaine d’ordre d’un syntagme en tenant compte de la
valeur d’union [UN±] des syntagmes qui en sont les
branches. Alors que les syntagmes [UN-] sont traités
comme des unités insécables, les syntagmes [UN+] sont
défaits du point de vue de l’ordre (non de la constituance)
dans le syntagme qui les domine : ce sont les éléments qui
composent le syntagme [UN+] qui sont des éléments (pris
en séquence) du domaine d’ordre du syntagme supérieur.

On introduit un attribut BRANCHES qui regroupe
branches tête et non-tête 47 :
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de côté le traitement des clitiques ; cf. Sag et Miller (1997).
46. Plus précisément, une liste L vérifie la description L1 llL2 si L contient

tous les éléments de L1 et tous les éléments de L2, si les éléments de L1 appa-
raissent dans le même ordre relatif dans L1 et dans L, et si de même, les élé-
ments de L2 apparaissent dans le même ordre relatif dans L2 et dans L. Par
exemple, les listes en (i.a), mais pas les listes en (i.b), vérifient la description
〈 a,b 〉 ll〈 c,d 〉 :

(i) a. 〈 a,b,c,d 〉, 〈 a,c,b,d 〉, 〈 a,c,d,b 〉, 〈 c,a,b,d 〉, 〈 c,a,d,b 〉, 〈 c,d,a,b 〉
b. 〈 a,b,d,c 〉, 〈b,a,d,c 〉, 〈b,c,d,a 〉

47. Ce nouvel attribut ne joue aucun rôle fondamental, et peut facilement
être éliminé. Nous l’introduisons simplement pour simplifier la formulation du

syntagme ⇒


PHON 1 ⊕ · · ·⊕ n

DOM

〈[
PHON 1

]
,. . . ,

[
PHON n

]〉



syntagme ⇒


BRANCHES 〈 1 〉 © 2

BR-TETE 1

BRS-N-TETE 2




syntagme ⇒
BRANCHES 0 liste([UN -]) ©

〈[
UN +
DOM 1

]
,. . . ,

[
UN +
DOM n

]〉
DOM 0 © 1 © . . . © n




DOM 〈 1 〉 © 〈 2 〉

1

[
DOM 3

UN -

]
2

[
DOM 4

UN -

]

DOM 3 © 4

1

[
DOM 3

UN +

]
2

[
DOM 4

UN +

]



c.

d.

En (102.a), on est dans la situation classique : domaines
d’ordre et structure en constituants coïncident. En (102.b),
la structure en constituants a été totalement oubliée ; du
point de vue de l’ordre, tout se passe comme si le syntagme
dominait immédiatement les nœuds immédiatement domi-
nés par et . (102.c) et (102.d) présentent les situations
intermédiaires.
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DOM 〈 1 〉 © 4

1

[
DOM 3

UN -

]
2

[
DOM 4

UN +

]

21

DOM 3 ©〈 2 〉

1

[
DOM 3

UN +

]
2

[
DOM 4

UN -

]
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